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COMITE DE BASSIN DE CORSE 

    

SEANCE DU 7 AVRIL 2008 

    

DELIBERATION N° 2008-4 

    

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 29 JANVIER 2008 

    

 

Le Comité de Bassin de CORSE, délibérant valablement, 

 

ARTICLE UNIQUE : 

L’approbation du procès-verbal de la séance du 29 janvier 2008 est reportée à la prochaine 
réunion du Comité de bassin. 

 

 
 Le Directeur de l’Agence 

chargé du secrétariat 

 
Alain PIALAT 
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SEANCE DU 7 AVRIL 2008 

    

DELIBERATION N° 2008-5 

    

ADOPTION DU RAPPORT D'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
DU SDAGE DE CORSE 

    

 

 

Le Comité de Bassin de CORSE, délibérant valablement, 

Article 1 :  
Le rapport d'évaluation environnementale de SDAGE de Corse dans sa version du 
7 avril 2008 est adopté en vue de la consultation du public et de la consultation des 
assemblées telles que prévues par les textes. 

 
 
 
 
 Le Directeur de l’Agence 

chargé du secrétariat 

 
Alain PIALAT 
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AVIS SUR LE PROGRAMME DE MESURES 

    

 

 

 

Le Comité de bassin de Corse, délibérant valablement, 

Considérant que le projet de programme de mesures doit être précisé pour permettre de 
mieux mettre en relation les coûts et les mesures par bassin versant ; 

Considérant que la réalisation des objectifs inscrits, tant dans le programme de mesures 
réglementaires que dans le programme de mesures complémentaires, ne peut être atteinte 
que si l’ensemble des financements est mobilisé ; 

 

ARTICLE 1 

Emet, sous les réserves énoncées précédemment, un avis favorable sur le projet de 
programme de mesures du bassin de Corse dans sa version du 7 avril 2008, en vue de la 
consultation du public et de la consultation des assemblées telles que prévues par les textes, 
et attend de ces consultations des éléments d'approfondissement de ce programme. 

 

 
 Le Directeur de l’Agence 

chargé du secrétariat 

 
Alain PIALAT 

 


